
________________________________________________________________1 

Commune de LUCAY LE MALE 

Délibérations du Conseil Municipal – séance ordinaire du 30 mai 2017 

 

SEANCE DU 30 MAI 2017 

 
 

 

L’an deux mil dix-sept, le trente mai, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de LUCAY LE MALE dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Bruno 

TAILLANDIER, Maire.  

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice :   15 

Nombre de membres présents ou représentés :  15 

Date de convocation: 24/05/2017                         

PRÉSENTS : M. Bruno TAILLANDIER, Mme Mireille CHALOPIN, M. François 

LEGER, M. Stéphane LANDUREAU, Mme Christiane LEBERT, Mme Bridget 

BOARD, M. James CHERBONNIER, M. Marcel DECOURTIEUX, Mme Sandra 

DERBORD, Mme Brigitte HUGUENEY, M. Jean-Marc MARCHAIS, M. Frédéric 

PIGEROULET, Mme Christiane QUINTIN, Mme Fabienne THIBAULT. 

ABSENT EXCUSÉ : M. Dominique MOULINS (procuration à M. François 

LEGER). 

Secrétaire de séance : Mme Christiane LEBERT. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance du 

10 avril  2017. 

 

Ordre du jour – séance du 30/05/2017 

 Vote des subventions aux associations 
 Assurance dommage ouvrage pour pôle de santé 
 Consultation d’entreprises pour installation de caméras de vidéo-

surveillance 
 Régie ALSH : cautionnement et règlement par chèques vacances et 

CESU 
 Drapeau de Luçay (achat et restauration) 
 Dénomination du rond-point 
 Questions diverses. 

 

Points supplémentaires ajoutés à l’ordre du jour : 
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Répartition des subventions communales aux associations – année 2017. 

 Le Conseil Municipal décide de répartir comme ci-dessous les subventions 

qui seront prélevées sur l’article 6574 du budget 2017 : 

Désignation des Associations Attributions 2017 

ADTL (association pour le développement du tourisme) 5 000.00 

Tennis Club 600,00 

Tennis -Club - école de tennis 800,00 

Ass Gym.Mini Maxi 400,00 

Majorettes Luçay  500,00 

Cyclo-club - Section vélo 450,00 

Cyclo-club - Section marche 460,00 

club de pétanque  400,00 

A.R.T.O. Théâtre 700,00 

Luçay Média & Fun  800,00 

Souvenir Français (section Luçay) 200,00 

Union Nationale des anciens Combattants (section de Luçay le Mâle) 200,00 

Office National des Anciens Combattants (Bleuets de France) 150,00 

Amicale des Donneurs de sang 500,00 

Société de Pêche "le Bouillat" 230,00 

Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la Mairie (cotisations) 1 460,00 

Comité des Œuvres Sociales du Personnel (chèques vacances) 5 773,00 

Ass. Valentin Hauy 100,00 

La Prévention Routière 100.00 

Société Protectrice des Animaux 646.80 

La Croix d'Or (Alcool assistance) 100,00 

Ass. BVE 36 (Bien Vieillir ensemble) 100,00 

CFA BTP Châteauroux 100.00 

Association des Paralysés de France - Châteauroux 100.00 

Croix Rouge Française Délégation de Valençay 100,00 

Mission Locale (Insertion professionnelle des jeunes) 200.00 

Indre Nature 100,00 

Secours populaire français  100,00 

Micro Crédit (Indre initiative) 500,00 

CIVAM DE VALENCAY 100,00 

Ass « Savoir et partage »  100,00 

Fondation du patrimoine  100.00 

Ligue Française contre la sclérose en plaque 100.00 

Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Ecueillé (Congrès du 17/09/2017) 100.00 

TOTAL 21 369.80 

 

 

Assurance Dommage ouvrage pôle secondaire de santé. 

 Monsieur le Maire donne connaissance du résultat de la consultation de 

compagnies d’assurance pour la souscription d’une assurance dommage ouvrage 

concernant la construction d’un pôle secondaire de santé. 

 Il présente l’offre la mieux disante, proposée par le groupe SFS Sécurities 

& Financial Solutions Europe, Bâtiment G, 40 rue de la Vallée L-2661 

Luxembourg, s’élevant à 2 573.81 €. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
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- Retient l’offre présentée par Monsieur le Maire pour  une assurance 

dommage ouvrage de base et garanties complémentaires, s’élevant à la 

somme de 2 573,81 € souscrite auprès de la société SFS. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 heures. 

 

 


